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Contexte universitaire : 
cas d'utilisation de ressources (textes,
images…) pour ses propres travaux



  

Exposé sur un sujet de recherche
d'un laboratoire, demandé en L1
dans une option



  

Mémoire bibliographique et
exposé demandé en L3



  

Contexte général : 
enjeux sociétaux et économiques du droit

d'auteur dans le monde numérique



  

Un projet de directive européenne
« droit d'auteur » qui divise



  

Du droit d'auteur et copyright aux
licences de libre diffusion



  

Objectifs

● définir les notions liées aux droits intellectuels
● comprendre les problématiques de la création et du partage

des œuvres à l'ère d'Internet
● reconnaître si une œuvre est protégée, à quel titre et sur quelle

durée, ne pas plagier
● connaître ses droits et devoirs suivant la licence de la

ressource ou du logiciel (CLUF ou licences de libre diffusion)
● trouver des ressources (images…) librement réutilisables dans

ses propres travaux (mémoires, exposés…)
● choisir une licence pour ses propres productions



  

Quels droits sur les créations 
trouvées sur Internet ?

● Application du droit d'auteur ou du copyright !

– quel que soit l'accès : streaming ou téléchargement, gratuit ou payant

– seulement droit d'usage privé, en l’absence d’autres autorisations

Tous droits réservés



  

Téléchargement illégal : la loi Hadopi (Hadopi 2)

● années 2000-2010 : téléchargement illégal massif mondial de musique et de
films sur les réseaux pair-à-pair (P2P)

● riposte des titulaires des droits sur les œuvres (ayants droits) : pression pour
lois répressives (USA, Union Européenne)

● en France :  2006 DADVSI (DRM = verrous numériques) puis 2009 Hadopi 2

– mail d'avertissement puis coupure de l'accès Internet (procédure de
justice accélérée sans défense possible)

– peu de poursuites, mais le but était de « faire peur »
● résultat : le P2P a diminué mais au profit du « direct download » sur le web,

puis du streaming seul

● l'enjeu est surtout de trouver de nouveaux modèles économiques à
l'heure d'internet !



  

Quels droits sur les créations 
trouvées sur Internet ? 

parfois l'utilisateur a des droits !

LIBRE

Réutilisation des créations libre ou peu restreinte dans ces cas :
● exceptions 
● domaine public 
● ou licences de libre diffusion

> Comprendre le droit
> Savoir accéder aux ressources libres



  

Idées ?

● idée : Notion abstraite et générale fournie par l'entendement.
(dictionnaire de l'académie française).

➢ Les idées ne sont pas protégeables (heureusement !)
● dont les découvertes scientifiques, les formules et théorèmes

mathématiques etc.
● « Les idées sont de libre cours ».

C'est ce qui rend possible le progrès des connaissances,
en particulier la recherche.
ll faut pouvoir utiliser librement les idées de ses
prédécesseurs, pour ensuite apporter les siennes.



  

Inventions ?

● invention : Action d'inventer ; résultat de cette action. 
● 1. Action de concevoir, d'imaginer, de créer quelque chose de

nouveau. L'invention de la boussole, du baromètre, de la machine à
vapeur. Par métonymie : ce qu'on invente, ce qu'on crée.
(dictionnaire de l'académie française)

➢ Les inventions sont protégeables > droit des brevets



  

Œuvres ?

● œuvre : Ce qui est réalisé, créé, accompli par le travail, l'activité, et
qui, généralement, demeure, subsiste. (dictionnaire de l'académie
française)

● œuvre de l'esprit : produit de l'activité intellectuelle et artistique.
(dictionnaire de l'académie française)

➢ Les œuvres de l'esprit originales sont protégeables >
droit d'auteur



  

Le droit d'auteur et le copyright : historique
● Le droit d'auteur n'a pas toujours existé :

instauré au XVIIIe siècle

– en Angleterre, Statut de la Reine Anne (1710) :
protection < 14 ans après publication

– en France, lois édictées sous la révolution
française (1791, 1793) : protection < 10 ans
après la mort de l'auteur

● Inventé à l'époque de la copie matérielle
encore en vigueur même sur Internet

● Evolutif comme toute loi (ex. durée,
exceptions)

● Des juristes prônent sa réforme à l'ère
d'Internet (Lawrence Lessig (USA), Michel
Vaillant, Olivier Iteanu (France)…) 

Fac-simile du Statute of Anne. Domaine
public



  

Le droit d'auteur et le copyright
Protection juridique des œuvres
originales :

● par le droit d'auteur en France
– droit moral (perpétuel, inaliénable)

paternité, intégrité de l'œuvre…

– droits patrimoniaux ou d'exploitation 
(70 ans après la mort de l'auteur,
cessibles)
reproduction (dont adaptation),
représentation

● par le copyright dans les pays
 anglo-saxons 
– droits patrimoniaux surtout

● textes littéraires
● œuvres cinématographiques et

audiovisuelles (dont musique,
photographie, films, vidéos…)

● logiciels, jeux vidéo…



  

Libre reproduction dans les cas suivants :
● Copie privée
● Courtes citations avec mention de

l'auteur et de la source.
● Revues de presse avec mention de

l'auteur et de la source.
● Exception pédagogique et de

recherche : reproduction et diffusion 
à des fins d'enseignement ou de
recherche, cadre non commercial
(Etats-Unis : « fair use »)

● …

Les exceptions au droit d'auteur



  

Le domaine public

● Domaine public :
– œuvres dont les droits d'exploitation ont expiré

– œuvres placées par leur auteur dans le domaine public

– œuvres non protégeables

● Utilisables librement
– mais citer l'auteur



  

Les contrats de licence



  

Les contrats de licence

● cadre du droit d'auteur ou du copyright
● cession non exclusive de droits d'utilisation sur un logiciel ou autre

œuvre (et non vente)

● terme anglais : license
● terme français : contrat de licence, ou par abus de langage, licence
● logiciels : CLUF  = Contrat de Licence Utilisateur Final



  

Licences de logiciels

● Logiciels propriétaires : droit d'usage
● Commercial : licence payante
● Gratuiciel (Freeware) : licence gratuite
● Partagiciel (Shareware) : licence temporairement gratuite, ou limitation des

fonctionnalités de la version gratuite, incitation à payer ensuite

● Logiciels libres (free software) ou Open source : droit d'usage, 
mais aussi de modification et redistribution du logiciel

● licences libres : définies par la Free Software Foundation
● licences Open Source : définies par l'Open Source Initiative
● accordent essentiellement les mêmes droits



  

Logiciels : licences propriétaires



  

Logiciels : licences propriétaires

● uniquement droit d'usage, installation sur un seul ordinateur
 (ou petit nombre) + éventuellement un portable

● distribution de la version exécutable (sans le code source)
● interdiction de modifier le programme ou découvrir son code source

= interdiction du « reverse engeneering »)

● interdiction de le redistribuer



  

Logiciels : Licences libres  

Richard Stallman, informaticien au MIT (USA), années 80



  

Logiciels : Licences libres  

● Fondateur : Richard Stallman, informaticien au MIT (USA), années 80

– R.Stallman est l'initiateur d'un projet de système d'exploitation, appelé
GNU : « Gnu is Not Unix », dont des briques sont présentes dans Linux
(qui est en fait GNU Linux)

● Pourquoi le logiciel libre ? 
Pour sauvegarder la liberté de l'utilisateur par rapport aux logiciels et leur
modification, alors de plus en plus restreinte par les contrats de licence et la
non-diffusion du code source

Il invente le concept de logiciel libre (free software) I
et de licence libre



  

Logiciels : licences libres  

● En Anglais : free = gratuit ou libre. Ici, libre.
● R.Stallman clarifie donc : 

« « free » as in free speech, not as in free beer »

 « « free » as in freedom » »

Même si on peut se procurer gratuitement tout logiciel libre,
ce qui importe c'est la liberté accordée, pas la gratuité



  

Logiciels : Licences libres  

● accordent par avance 4 droits
ou libertés à l'utilisateur :
– droit d'utiliser le logiciel

– droit d'étudier le code source

– droit de le modifier

– droit de redistribuer le logiciel
modifié

● code source toujours fourni
● clause additionnelle de copyleft :

redistribuer le logiciel modifié sous la
même licence

● GNU GPL (General Public Licence)

● CeCILL
(CEACNRSINRIALogicielsLibres)

● BSD (Berkeley Software
Distribution)

Copyleft

Copyleft



  

Autres œuvres : licences de libre diffusion

● licences de logiciel : pas adaptées aux autres œuvres 
(textes, images, musique, vidéo…)

● > licences spécifiques écrites pour ces contenus



  

Autres œuvres : licences de libre diffusion
● Elles accordent par avance tout ou partie

des droits aux utilisateurs :
– droit d'utiliser l'œuvre

– droit de la redistribuer

– droit de la modifier pour créer une œuvre dérivée

– droit de redistribuer l'œuvre dérivée

● clause additionnelle : copyleft
– placer l'œuvre dérivée sous la même licence

● les licences libres accordent tous ces droits
● sinon on parle de licence simplement « ouverte »

GFDL



  

Les licences Creative Commons

Lawrence Lessig,
créateur des
licences Creative
Commons



  

Les licences Creative Commons

● En 2014, 882 millions d'œuvres sous licence CC
● « biens communs créatifs »
● 6 licences combinant 4 clauses



  



  

Trouver des ressources
réutilisables

● pour illustrer un mémoire universitaire
● pour illustrer un diaporama de présentation
● pour un montage vidéo
● …



  

Moteurs web : recherche avancée

 Google recherche avancée :
http://www.google.fr/advanced_search

➢ champ « droits d'usage »
➢ recherche de texte
➢ recherche d'images
➢ …

http://www.google.fr/advanced_search


  

Champ 
« Droits d'usage»



  

CCsearch



  

Trouver des images réutilisables

● moteurs de recherche d'images
● banques d'images ou sites de partage d'image

– Wikimedia Commons (CC BY-SA)

– Freemages (CC, Art Libre)

– Flickr (en partie CC)

– Pixabay

– …



  



  



  



  



  

Trouver des vidéos réutilisables

● Sites de partage de vidéos

– recherche avancée : « licence » ou « droits »
– attention aux  conditions générales d'utilisation :

streaming ? téléchargement ?



  



  

Trouver de la musique réutilisable

● Sites de partage de musique
– écoute gratuite
– téléchargement souvent payant
– sauf si licence de libre diffusion (choix de l’artiste)
– Jamendo entièrement sous licence Creative Commons



  



  

Trouver des ressources sur 
les réseaux pair-à-pair

● Le pair-à-pair (peer-to-peer) est un protocole d'échange
d'informations sur Internet

● Très performant (rapide) pour l’échange de gros fichiers
● Ex. de protocole P2P : Bittorrent
● Le Pair-à-Pair est légal si la source des contenus est légale
➔ vérifier la licence, libre ou domaine public…

P2P



  

Réseaux pair-à-pair

Exemple de logiciel pair-à-pair pour Bittorrent : Transmission (logiciel libre, sous Mac)



  

Gérer et / ou télécharger 
les ressources trouvées



  

Gérer les ressources web trouvées

Ne pas compter sur Google pour retrouver 3 mois plus tard  
« ce super site avec des explications limpides sur les matrices » !

donc, gérer ses trouvailles…
● localement (navigateur web) : signets, marque-pages…+ tags
● en ligne via des sites de type « page personnelle en ligne »(ex. Netvibes)

ou partage de signets
● exemple universitaire : ZOTERO

– zotero (extension de Firefox) qui permet ensuite d'exporter une biblio
(divers standards de citations biblio) vers un traitement de texte

– zotero existe en version locale et en lignee : la biblio est gardée
localement, et synchronisée en ligne (serveur Zotero, université Georges
Mason)



  



  

Télécharger les ressources trouvées

● Simple clic droit sur la ressource
● Sauf si le site l'interdit

– juridique -CGU- 

– et technique : clic droit désactivé

●  extensions Firefox pour sauvegarder 
medias ou textes :

➢ Pour pouvoir continuer à les consulter 
au cas où elles disparaîtraient du web
➢ Pour les insérer dans nos documents



  

Crédits photographiques

● les images illustratives sont issues de Wikipedia ou de la
banque d'images libres Wikimedia Commons
– sous licence Creative Commons BY-SA

– liste des auteurs sur la page de chaque article

● sauf :
– l'image d'amphi : source http://master2cat.ief.u-psud.fr/

– les logos issus des sites correspondants

– et les copies d'écran réalisées pour ce diaporama

http://master2cat.ief.u-psud.fr/

